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JOURNÉES ANNUELLES 15-17 Février 2024  
Abidjan Côte d’Ivoire 

CLUB DES DIRIGEANTS DE BANQUES ET ETABLISSEMENTS DE CREDITS D’AFRIQUE 

 

 

 

 
 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION               
 

         

      

 

 

 

 

A adresser à : angelebonane@gmail.com  
Ou à Alain LE NOIR : alain.le-noir@wanadoo.fr 

Nom :     Prénoms : 

 Institution :   Fonction : 

 Adresse :           

 E-mail :      

 Tél :       Fax : 

            

 S'inscrit aux journées annuelles du Club : du 15 au 17 février 2024  

 Il (elle) sera accompagné-e de son conjoint :                                             Oui   Non    

 Il (elle) inscrit ses collaborateurs ci-après (Noms et Fonctions) : 
 

 Nom et Prénom : 
        Fonction : 
 Nom et Prénom : 
        Fonction : 

Demande une réservation à l’hôtel Ivoire Sofitel où ont lieu les journées pour 3 nuitées (1) :  
Hôtel Ivoire Sofitel Abidjan   Boulevard Hassan II, 08 BP 01 Abidjan 08, Abidjan 
+225 27 22 4 82626. Fax +225 27 22 4 46518.  
 

  Désire prolonger son séjour :        Non                  Oui : combien de nuitées : …… 

 Montant à payer (2) pour chaque inscription : 1800 euros (FCFA 1 180 725) 
 Conjoint :  300 Euros (FCFA 196 790), 
 Participants résidents :  500 Euros (FCFA 328 000) /non hébergé 
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RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE DU CLUB 

 

IDENTITE DU COMPTE 

CLUB DES DIRIGEANTS DE BANQUES ET ETABLISSEMENTS DE CREDIT D’AFRIQUE 

 

CODE BANQUE 

 

 

CODE GUICHET 

 

CLE RIB 

 

NUMERO DE COMPTE 

 

DOMICILIATION 

 

BF148 

 

01001 

 

25 

 

029841024101 

 

CORIS BANK 

INTERNATIONAL 

IBAN           

  BF512614 8010 0102 9841 0241 0125  

CODE SWIFT : CORIBFBF 

1242, Avenue du Docteur Kwamé NKRUMAH - 01 BP 6585 Ouagadougou 01-  

Burkina Faso 

 

 
Fait à ……………………………………, le ……………………………………….           Signature et Cachet : 
 
(1) En cas d'arrivée avant et ou de prolongation, les frais de séjour au-delà de trois (3) 
nuitées seront directement réglés à l'hôtel selon tarif préférentiel      
(2) Le montant à payer = Prix 
unitaire X nombre 
d'inscriptions + suppléant 
pour conjoint (e)  

        

 
      


